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A.   
  
A.a. Par décision du 2 juin 2009, l'Autorité fédérale de surveillance en matière de révision (ci-après: 
l'Autorité fédérale de surveillance) a accordé à A.________ un agrément en qualité d'expert-réviseur. 
A.________ était également titulaire d'un agrément pour l'audit selon les lois sur les marchés 
financiers de la catégorie 1 (banques, bourses, négociants en valeurs mobilières, centrales d'émission 
de lettres de gage) qui était de la compétence de la FINMA jusqu'au 31 décembre 2014. Après que 
cette compétence a été transférée à l'Autorité fédérale de surveillance, celle-ci a, par décision du 10 
juin 2015, également agréé A.________ en qualité d'auditeur responsable pour l'audit dans les 
domaines précités.   
B.________ SA est une société agréée en qualité d'entreprise de révision soumise à la surveillance 
de l'Etat et qui dispose également d'autres agréments spéciaux dont celui pour l'audit des 
établissements bancaires. A ce titre, elle fait l'objet d'une surveillance par l'Autorité fédérale de 
surveillance qui la contrôle une fois par année.  
A.________ a été notamment membre du conseil d'administration et directeur de B.________ SA du 
1er avril 2016 au 2 avril 2019, date à partir de laquelle il a uniquement revêtu la fonction de directeur. 
Il a en outre été chef du département d'audit jusqu'au 31 janvier 2019.  



  
A.b. L'Autorité fédérale de surveillance a annoncé un contrôle auprès de B.________ SA le 13 avril 
2018. Pour son contrôle sous l'angle de l'audit financier, elle a notamment sélectionné le mandat 
C.________ AG et l'exercice 2017 de cette société. Pour son contrôle sous l'angle de l'audit 
prudentiel, incluant également la révision des états financiers, elle a choisi le mandat D.________ Ltd 
et les exercices 2016 et 2017 de cette société. A.________ était réviseur (révision des comptes 
statutaires et consolidés) et auditeur (audit prudentiel) de ces deux mandats.   
  
B.   
Le 15 février 2019, l'Autorité fédérale de surveillance a informé A.________ de l'ouverture d'une 
procédure administrative à son encontre en vue d'un possible retrait de son agrément d'expert-
réviseur et, par voie de conséquence, de son agrément pour l'audit des banques.  
  
Le 22 mars 2019, I'Autorité fédérale de surveillance a rendu un rapport d'inspection sur l'audit 
financier constatant que, dans le cadre du mandat concernant C.________ AG, B.________ SA avait 
accepté, le 17 janvier 2017, le mandat de mettre en place un système informatique "Innosys for 
leasing", développé par E.________, auprès de F.________ AG, société entièrement détenue par la 
société mandante. Ce système visait pour l'essentiel à assurer la gestion des contrats de leasing ainsi 
que la comptabilité, respectivement la comptabilisation des contrats de leasing du groupe 
G.________. B.________ SA avait accepté, le 24 avril 2017, le mandat de réviser les comptes 
consolidés 2017 de F.________ AG et avait été élue organe de révision par décision de l'assemblée 
générale de cette société du 3 mai 2017. L'Autorité fédérale de surveillance a considéré que ces deux 
mandats étaient incompatibles avec les règles d'indépendance, ce qui a conduit à une constatation et 
des mesures dans son rapport d'inspection. Il était en substance reproché à l'équipe de révision de ne 
pas avoir réalisé sa propre appréciation des règles d'indépendance au moment de l'acceptation du 
mandat et de s'être exclusivement appuyée sur un mémorandum de B.________ SA sur cette 
question. Ce mémorandum avait été cosigné par A.________ en sa qualité de "Partner in charge". 
Quant à l'acceptation du mandat, elle avait été co-approuvée par le prénommé en sa qualité de "Audit 
UK Business Group leader" et de "Operating unit leader".  
Le 3 juillet 2019, l'Autorité fédérale de surveillance a rendu un rapport d'inspection relatif au mandat 
D.________ Ltd dans lequel elle a constaté des manquements portant sur l'évaluation de 
participations détenues par la banque, sur les provisions forfaitaires d'un portefeuille de crédit, sur les 
mesures de cloisonnement, sur l'évaluation d'une créance subordonnée, sur l'audit de l'état des gros 
risques, ainsi que sur l'audit des obligations de diligence de la banque, en application de la loi sur le 
blanchiment d'argent.  
Par décision du 18 septembre 2019, l'Autorité fédérale de surveillance a prononcé la révocation de sa 
décision du 2 juin 2009 octroyant à A.________ l'agrément en qualité d'expert-réviseur et a retiré ledit 
agrément pour une durée de quatre ans, son inscription en cette qualité étant radiée du registre des 
réviseurs. Elle a également prononcé la révocation de sa décision du 10 juin 2015 octroyant à 
l'intéressé l'agrément pour l'audit des banques, des infrastructures des marchés financiers, des 
groupes financiers et des offres publiques d'acquisition, des négociants en valeurs mobilières et des 
centrales d'émission de lettres de gage et a retiré ledit agrément pour une durée de quatre ans, son 
inscription en cette qualité étant radiée du registre des réviseurs. Elle a rappelé à A.________ qu'il 
demeurait soumis, pendant la durée du retrait, aux devoirs de communication. L'Autorité fédérale de 
surveillance a retiré l'effet suspensif à un éventuel recours.  
Le 21 octobre 2019, A.________ a formé recours à l'encontre de cette décision auprès du Tribunal 
administratif fédéral. Il a notamment conclu à la restitution de l'effet suspensif.  
Par décision incidente du 29 novembre 2019, le Tribunal administratif fédéral a rejeté la requête en 
restitution de l'effet suspensif.  
Par arrêt du 21 mars 2022, notifié le 29 mars 2022, le Tribunal administratif fédéral a admis 
partiellement le recours formé par A.________, la durée du retrait de son agrément en qualité 
d'expert-réviseur et de celle de son agrément pour l'audit des banques, des infrastructures des 
marchés financiers, des groupes financiers et des offres publiques d'acquisition, des négociants en 
valeurs mobilières et des centrales d'émission de lettres de gage étant réduite à trois ans. Pour le 
reste, il a rejeté le recours.  
  
C.   
Le 16 mai 2022, A.________ dépose un recours en matière de droit public. Principalement, il 
demande au Tribunal fédéral d'annuler l'arrêt du Tribunal administratif fédéral du 21 mars 2022, 
d'annuler la décision de l'Autorité fédérale de surveillance du 18 septembre 2019 et de renvoyer la 



cause au Tribunal administratif fédéral pour qu'il soit procédé à des mesures d'instruction 
complémentaires. Subsidiairement, il requiert la réforme de l'arrêt et de la décision précités, en ce 
sens que les conditions d'application de l'art. 17 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur la 
surveillance de la révision (LSR; RS 221.302) ne sont par réalisées. Plus subsidiairement, il sollicite la 
réforme de l'arrêt et de la décision précités, en ce sens que la sanction qui lui a été infligée est réduite 
à un avertissement.  
Le Tribunal administratif fédéral renonce à prendre position sur le recours. L'Autorité fédérale de 
surveillance dépose un mémoire de réponse et conclut au rejet du recours, dans la mesure où il est 
recevable. La FINMA renonce à prendre position. A.________ dépose des observations et persiste 
dans ses conclusions.  
  
D.   
Par courrier du 7 novembre 2022, dont le Tribunal fédéral a reçu copie, l'Autorité fédérale de 
surveillance a informé A.________ que la période de retrait de ses agréments de trois ans était 
arrivée à échéance. Ses agréments pourraient lui être à nouveau octroyés, pour autant qu'aucun fait 
nouveau concernant sa réputation ne soit survenu entre-temps et qu'il ait pleinement respecté ses 
obligations de renseigner et de communiquer pendant la durée du retrait.  
Par courrier du 12 décembre 2022, dont une copie a également été transmise au Tribunal fédéral, 
l'Autorité fédérale de surveillance a informé A.________ qu'étant donné que les conditions d'agrément 
en tant qu'expert-réviseur était remplies, celui-ci lui était restitué et qu'il avait été procédé à sa 
réinscription en cette qualité dans le registre des réviseurs. Concernant l'agrément pour l'audit des 
banques, des infrastructures des marchés financiers, des groupes financiers et des offres publiques 
d'acquisition, des négociants en valeurs mobilières et des centrales d'émission de lettres de gage, 
celui-ci pourrait lui être restitué, une fois apportée la preuve du respect des conditions d'octroi d'un tel 
agrément. Aussi, la restitution de cet agrément serait possible si le recourant disposait, d'une part, du 
nombre d'heures d'audit requis et, d'autre part, du nombre d'heures de formation continue requis 
chaque année, ceci conformément au prescrit de l'art. 11d de l'ordonnance fédérale du 22 août 2007 
sur la surveillance de la révision (RS 221.302.3).  
  
E.   
Le 20 décembre 2022, A.________ dépose des observations complémentaires et un bordereau de 
pièces en lien avec les courriers précités de l'Autorité fédérale de surveillance, pour démontrer qu'il 
dispose toujours d'un intérêt actuel à recourir.  
  
  
Considérant en droit :   
  
1.   
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence (art. 29 al. 1 LTF) et contrôle librement la 
recevabilité des recours qui lui sont soumis (ATF 148 I 160 consid. 1).  
  
1.1. Le présent litige porte sur le retrait par l'Autorité fédérale de surveillance de l'agrément d'expert-
réviseur et de l'agrément pour l'audit selon les lois sur les marchés financiers de catégorie 1 dont 
bénéficiait le recourant. Il relève donc du droit public (art. 82 let. a LTF) et ne tombe sous le coup 
d'aucune exception de l'art. 83 LTF. En particulier, il ne relève pas de l'art. 83 let. t LTF, dès lors que 
l'agrément n'a pas été retiré au recourant sur la base d'une évaluation de ses capacités intellectuelles 
ou physiques, mais en raison de la violation de ses devoirs de réviseur (cf. arrêt 2C_602/2018 du 16 
septembre 2019 consid. 1.1 et les arrêts cités). La voie du recours en matière de droit public est donc 
en principe ouverte.   
  
1.2. Il convient d'examiner si le recourant dispose de la qualité pour recourir.   
  
1.2.1. A teneur de l'art. 89 al. 1 LTF, a qualité pour faire recours en matière de droit public quiconque 
a pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou a été privé de la possibilité de le faire (let. a), 
est particulièrement atteint par la décision ou l'acte normatif attaqué (let. b) et a un intérêt digne de 
protection à son annulation ou à sa modification (let. c). La qualité pour recourir au sens de cette 
disposition suppose ainsi un intérêt actuel à obtenir l'annulation de la décision attaquée. Cet intérêt, 
qui doit être direct et concret (sur ces notions, cf. ATF 143 II 506 consid. 5.1 et les arrêts cités), doit 
exister tant au moment du dépôt du recours qu'au moment où l'arrêt est rendu (cf. ATF 142 I 
135 consid. 1.3.1 et les arrêts cités). Si l'intérêt actuel n'existe plus au moment du dépôt du recours, 
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celui-ci est déclaré irrecevable. Lorsque cet intérêt disparaît durant la procédure, la cause est rayée 
du rôle comme devenue sans objet (cf. ATF 142 I 135 consid. 1.3.1).   
  
1.2.2. En l'espèce, le recourant a participé à la procédure devant l'autorité précédente et est 
particulièrement atteint par la décision attaquée. La question se pose toutefois de savoir si, au 
moment de l'arrêt du Tribunal fédéral, il dispose encore d'un intérêt actuel et pratique à voir son 
recours traité. En effet, selon les courriers des 7 novembre 2022 et 12 décembre 2022, dont le 
Tribunal fédéral a reçu copie, l'Autorité fédérale de surveillance a informé le recourant que la période 
de retrait de ses agréments était arrivée à échéance et que, remplissant les conditions pour l'octroi 
d'un agrément en tant qu'expert-réviseur, celui-ci lui était restitué et qu'il avait été procédé à sa 
réinscription en cette qualité dans le registre des réviseurs.   
  
1.2.3. Selon la jurisprudence, une réputation irréprochable est une condition fondamentale pour 
l'exercice de l'activité d'expert-réviseur (cf. art. 4 al. 1 LSR). Le retrait de l'agrément en tant qu'expert-
réviseur est donc susceptible de causer au recourant un préjudice concernant sa réputation qui ne 
peut pas être entièrement éliminé par l'expiration de la sanction (cf. arrêt 2C_602/2018 du 16 
septembre 2019 consid. 1.2.3). Ce préjudice en lien avec sa réputation pourrait être à tout le moins 
réduit par une éventuelle admission du présent recours. Par conséquent, il faut partir du principe que 
le recourant a encore un intérêt concret et actuel à ce que son recours soit traité, en tant qu'il porte sur 
le retrait de son agrément d'expert-réviseur.   
  
1.2.4. Concernant l'agrément pour l'audit des banques, des infrastructures des marchés financiers, 
des groupes financiers et des offres publiques d'acquisition, des négociants en valeurs mobilières et 
des centrales d'émission de lettres de gage, celui-ci n'a pas été restitué au recourant. Partant, il 
convient de retenir qu'il dispose encore d'un intérêt actuel à ce que son recours soit traité sur ce point 
également.   
  
1.2.5. En conséquence, le recourant dispose de la qualité pour recourir au sens de l'art. 89 al. 1 LTF.   
  
1.3. Par ailleurs, le recours, qui porte sur une décision finale (art. 90 LTF) rendue par le Tribunal 
administratif fédéral (art. 86 al. 1 let. a LTF), a été déposé en temps utile (art. 46 al. 1 let. a et 100 al. 1 
LTF) et dans les formes prescrites par la loi (art. 42 LTF). Il convient donc d'entrer en matière, sous 
réserve de ce qui suit.   
  
1.4. Les conclusions du recourant tendant à l'annulation de la décision de l'Autorité fédérale de 
surveillance du 18 septembre 2019 sont irrecevables, en raison de l'effet dévolutif du recours au 
Tribunal administratif fédéral (cf. ATF 146 II 335 consid. 1.1.2; arrêt 2C_359/2022 du 13 
septembre 2022 consid. 1.4). Le recours devant le Tribunal fédéral doit en effet porter sur l'arrêt 
attaqué et expliquer en quoi celui-ci viole le droit (cf. ATF 134 II 244 consid. 2.3).   
  
2.   
  
2.1. Saisi d'un recours en matière de droit public, le Tribunal fédéral examine librement la violation du 
droit fédéral et du droit international (cf. art. 95 let. a et b et 106 al. 1 LTF). Toutefois, les griefs de 
violation des droits fondamentaux - y compris l'arbitraire - sont soumis à des exigences de motivation 
accrue (cf. art. 106 al. 2 LTF). La partie recourante doit indiquer les principes constitutionnels qui 
n'auraient pas été respectés et expliquer de manière claire et précise en quoi ces principes auraient 
été violés (ATF 146 I 62 consid. 3; 142 II 369 consid. 2.1; 141 I 36 consid. 1.3).   
  
2.2. Le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique sur la base des faits établis par l'autorité 
précédente (art. 105 al. 1 LTF), sous réserve des cas prévus à l'art. 105 al. 2 LTF (ATF 148 I 
160 consid. 3; 142 I 155 consid. 4.4.3). La partie recourante ne peut critiquer les constatations de fait 
ressortant de la décision attaquée que si celles-ci ont été effectuées en violation du droit au sens de 
l'art. 95 LTF ou de manière manifestement inexacte, c'est-à-dire arbitraire, et si la correction du vice 
est susceptible d'influer sur le sort de la cause (art. 97 al. 1 LTF; ATF 148 I 160 consid. 3; 145 V 
188 consid. 2; 142 II 355 consid. 6). A défaut, il n'est pas possible de tenir compte d'un état de fait qui 
diverge de celui qui est contenu dans l'acte attaqué (ATF 148 I 160 consid. 3; 145 V 188 consid. 
2; 137 II 353 consid. 5.1).   
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2.3. En l'espèce, le recourant ne conteste pas les faits constatés par les juges précédents. Le Tribunal 
fédéral statuera ainsi exclusivement sur la base des faits ressortant de l'arrêt attaqué.   
  
3.   
Dans un premier grief d'ordre formel, le recourant, invoquant les art. 29 al. 2 Cst. et 29 PA (RS 
172.021), se plaint de plusieurs violations de son droit d'être entendu.  
  
3.1. Le recourant fait valoir que son droit d'être entendu a été violé, car il n'a pas été entendu dans le 
cadre de la procédure d'enquête menée par l'Autorité fédérale de surveillance au sein de B.________ 
SA s'agissant de l'affaire portant sur la société C.________ AG. Le Tribunal administratif fédéral aurait 
à tort dénié une telle violation de ses droits.   
  
3.1.1. Le droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al. 2 Cst. comprend le droit pour l'intéressé de 
s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne soit prise touchant sa situation 
juridique, d'avoir accès au dossier, de produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite 
à ses offres de preuves pertinentes, de participer à l'administration des preuves essentielles ou à tout 
le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre 
(ATF 148 II 73 consid. 7.3.1; 145 I 167 consid. 4.1; 142 III 48 consid. 4.1.1; 140 I 285consid. 6.3.1 et 
les arrêts cités). En procédure administrative fédérale, cette garantie constitutionnelle est concrétisée 
en particulier par les art. 12 ss et 29 ss PA (arrêt 2C_790/2019 du 14 septembre 2020 consid. 4.1 et 
l'arrêt cité).   
  
  
3.1.2. En l'espèce, le Tribunal administratif fédéral a retenu que le fait que le recourant n'avait pas été 
directement impliqué dans l'enquête menée par l'Autorité fédérale de surveillance auprès de 
B.________ SA s'agissant du dossier C.________ AG ne constituait pas une violation de son droit 
d'être entendu, dans la mesure où il avait été entendu sur l'intégralité des reproches examinés par 
l'autorité inférieure découlant de cette enquête et que le dossier de la cause, auquel il avait eu accès, 
contenait l'ensemble des pièces sur lesquelles l'autorité inférieure avait fondé sa décision. Dans ses 
écritures, le recourant, qui développe son argumentation sur des faits qui ne ressortent pas de l'arrêt 
attaqué et dont le Tribunal fédéral ne saurait tenir compte (cf. art. 105 al. 1 LTF et supra consid. 2.2), 
n'explique au demeurant pas en quoi le raisonnement de l'instance précédente serait contraire au 
droit d'être entendu. En effet, il se contente d'indiquer qu'en ne participant pas à l'enquête menée par 
l'Autorité fédérale de surveillance, il n'a pas été en mesure de se défendre efficacement, sans 
expliquer en quoi avoir pu se déterminer à l'issue de l'enquête, tout en ayant accès à l'entier du 
dossier, était insuffisant pour qu'il puisse faire valoir ses droits, ce que l'on ne perçoit pas du reste.   
En conséquence, ce grief, mal fondé, doit être écarté.  
  
3.2. Le recourant fait également valoir que le Tribunal administratif fédéral a violé son droit d'être 
entendu, car, procédant à une appréciation anticipée des preuves, il aurait à tort refusé toutes les 
mesures d'instruction sollicitées.   
  
3.2.1. De jurisprudence constante, l'autorité peut renoncer à procéder à des mesures d'instruction 
lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d'une 
manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a 
la certitude que ces dernières ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF 145 I 167 consid. 
4.1; 144 II 427 consid. 3.1.3; 141 I 60 consid. 3.3). En matière d'appréciation des preuves et 
d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune 
raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe 
manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, 
elle tire des conclusions insoutenables (ATF 148 IV 39 consid. 2.3.5; 143 IV 500 consid. 1.1; 140 III 
264 consid. 2.3 et les arrêts cités).   
  
3.2.2. Dans l'arrêt attaqué, le Tribunal administratif fédéral a exposé que les nombreuses pièces au 
dossier étaient suffisantes pour établir les faits de la cause. Il a expliqué ensuite pour chacune des 
offres de preuves du recourant que celles-ci ne seraient pas susceptibles de modifier son 
appréciation. Dans ses écritures, le recourant se contente de relever que l'instance précédente aurait 
dû exposer de manière détaillée, pour chaque offre de preuve, quelles pièces au dossier lui 
permettaient de se considérer comme suffisamment renseignée. Cependant, le recourant ne soutient 
pas et a fortiori ne démontre pas que l'appréciation anticipée des preuves faite par l'instance 
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précédente serait arbitraire, alors qu'il lui incombait de le faire (art. 106 al. 2 LTF; cf. supra consid. 
2.1). Sa critique doit dès lors être écartée.   
  
3.3. Le recourant considère également que le Tribunal administratif fédéral a confondu l'exigence 
d'une motivation permettant de comprendre le sens d'une décision et le respect du droit d'être 
entendu de la personne visée par cette décision. En substance, si l'on comprend bien le grief formé 
par le recourant, il considère que l'instance précédente ne pouvait pas valider l'appréciation anticipée 
des preuves réalisée par l'Autorité fédérale de surveillance qui a conduit au rejet des mesures 
d'instruction qu'il avait sollicitées devant elle. Or, dans la mesure où le Tribunal administratif fédéral 
s'est estimé, d'une manière conforme au droit (cf. supra consid. 3.2), suffisamment renseigné sur la 
base du dossier instruit par l'autorité de première instance, on ne perçoit pas en quoi l'état de fait 
retenu par cette autorité et l'appréciation anticipée des preuves effectuée dans ce cadre seraient 
contraires au droit d'être entendu du recourant, ce que ce dernier ne démontre d'ailleurs pas.   
  
3.4. Partant, les griefs de violation du droit d'être entendu doivent être écartés.   
  
4.   
Dans un second grief formel, le recourant se plaint d'une violation de l'art. 10 PA.  
  
4.1. L'art. 10 PA contient les règles relatives à la récusation. Selon la jurisprudence rendue en la 
matière, la partie qui a connaissance d'un motif de récusation doit l'invoquer aussitôt, sous peine 
d'être déchue du droit de s'en prévaloir ultérieurement (ATF 138 I 1 consid. 2.2; 136 I 207 consid. 
3.4; 134 I 20 consid. 4.3.1).   
  
  
4.2. Dans l'arrêt attaqué, le Tribunal administratif fédéral a indiqué que le recourant s'était plaint 
devant lui d'avoir été traité de manière partiale par les collaborateurs de l'Autorité fédérale de 
surveillance dans la manière dont ils avaient instruit son dossier. D'après les juges précédents, ce 
grief devait être traité comme une demande de récusation, qu'ils ont jugée tardive et qu'ils ont en 
conséquence rejetée.   
  
4.3. Dans ses écritures devant le Tribunal fédéral, le recourant relève ne pas avoir demandé la 
récusation des collaborateurs de l'Autorité fédéral de surveillance en charge de l'enquête diligentée à 
son encontre. En revanche, il estime que le fait de ne pas avoir demandé cette récusation ne 
l'empêche pas de mettre en évidence une forme d'absence de partialité. Partant, on ne perçoit pas en 
quoi le Tribunal administratif fédéral aurait violé l'art. 10 PA, qui régit exclusivement la récusation des 
personnes appelées à rendre ou à préparer une décision, dans la mesure où le recourant lui-même 
indique n'avoir jamais demandé la récusation de qui que ce soit.   
Ce grief, manifestement mal fondé, doit être rejeté.  
  
5.   
Dans un dernier grief de nature formelle, le recourant fait valoir que son droit à une audience publique 
(cf. art. 6 par. 1 CEDH) aurait été violé par l'instance précédente.  
  
5.1. Dans l'arrêt attaqué, le Tribunal administratif fédéral a refusé de donner suite à la demande du 
recourant tendant à ce qu'une telle audience soit tenue, car l'intéressé n'avait pas motivé sa requête ni 
invoqué expressément l'art. 6 par. 1 CEDH. En outre, toujours d'après l'arrêt attaqué, le retrait 
d'agrément est une mesure administrative sans caractère pénal, de sorte que les garanties en matière 
pénale de l'art. 6 CEDH ne s'appliquent pas en l'espèce. Le Tribunal administratif fédéral fonde son 
raisonnement sur l'ATF 142 II 243 consid. 3.4, confirmé notamment par l'arrêt 2C_771/2019 du 14 
septembre 2020 consid. 5, dans lequel le Tribunal fédéral est arrivé à cette conclusion en lien avec le 
droit à garder le silence et à ne pas s'auto-incriminer découlant également de l'art. 6 CEDH. Il n'y a 
pas lieu en l'occurrence de revenir sur cette jurisprudence qui ne prête pas flanc à la critique. En 
revanche, il convient d'examiner si le cas d'espèce entre dans le champ d'application de l'art. 6 par. 1 
CEDH, en tant que celui-ci s'applique à des contestations portant sur des droits et obligations de 
caractère civil, analyse que le Tribunal administratif fédéral n'a pas effectuée.   
  
5.2. A teneur de l'art. 6 par. 1 CEDH, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, 
établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit 
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du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit être rendu 
publiquement, mais l'accès de la salle d'audience peut être interdit à la presse et au public pendant la 
totalité ou une partie du procès dans l'intérêt de la moralité, de l'ordre public ou de la sécurité 
nationale dans une société démocratique, lorsque les intérêts des mineurs ou la protection de la vie 
privée des parties au procès l'exigent, ou dans la mesure jugée strictement nécessaire par le tribunal, 
lorsque dans des circonstances spéciales la publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts de 
la justice.   
  
5.3. La notion de droits de caractère civil englobe non seulement les contestations de droit civil au 
sens strict, mais aussi les actes administratifs d'une autorité agissant en tant que puissance publique, 
dans la mesure où ces actes portent atteinte de manière déterminante à des droits et obligations de 
nature privée. Les décisions refusant ou retirant à une personne l'autorisation d'exercer une 
profession peuvent donc également revêtir un caractère civil. Il s'agit notamment de la révocation ou 
du retrait disciplinaire d'une autorisation de pratiquer (ATF 147 I 219 consid. 2.2.1; 131 I 467 consid. 
2.5 ; 126 I 228 consid. 2a/aa; 124 I 322 consid. 4b).   
  
5.4. En l'occurrence, le retrait de son agrément d'expert-réviseur et de son agrément pour l'audit selon 
les lois sur les marchés financiers de la catégorie 1, au motif qu'il aurait commis des violations de ses 
devoirs de réviseur, a eu de lourdes conséquences pour le recourant, lequel a été empêché d'exercer 
sa profession durant plusieurs années. On ne saurait dès lors nier que la décision de retrait a porté 
atteinte de manière importante à des droits et obligations de nature privée du recourant. En 
conséquence, la cas d'espèce entre dans le champ d'application de l'art. 6 par. 1 CEDH.   
Il convient dès lors d'examiner si le Tribunal administratif fédéral aurait dû organiser une audience 
publique.  
  
5.5. L'audience publique garantie par l'art. 6 par. 1 CEDH est un principe fondamental. La publicité 
n'est pas uniquement importante pour les particuliers; elle l'est également en lien avec la confiance 
dans le fonctionnement de la justice. Selon la jurisprudence de la CourEDH, dans les litiges de nature 
civile, les parties doivent avoir la possibilité de plaider leur cause en audience publique devant un 
tribunal indépendant au moins une fois au cours de la procédure, à moins qu'elles n'aient 
expressément ou tacitement renoncé à la tenue d'une telle audience (ATF 147 I 219 consid. 
2.3.1; 126 I 228 consid. 3a). Si aucun tribunal ne statue en première instance, la procédure de recours 
doit satisfaire aux exigences de l'art. 6 par. 1 CEDH (ATF 147 I 219 consid. 2.3.1; 126 I 228 consid. 
3a). Le justiciable qui souhaite qu'une audience publique soit ordonnée, doit, sous peine de forclusion, 
présenter une demande formulée de manière claire et indiscutable (ATF 136 I 279 consid. 1; 130 II 
425 consid. 2.4; arrêt 2C_845/2021 du 18 octobre 2022 consid. 5.2.1 et 5.2.2. non publié in ATF 148 
II 465). Saisi d'une telle demande, le juge doit en principe y donner suite. Il peut cependant s'en 
abstenir dans les cas prévus par l'art. 6 par. 1 deuxième phrase CEDH, lorsque la demande est 
abusive, chicanière ou dilatoire, lorsqu'il apparaît clairement que le recours est infondé, irrecevable 
ou, au contraire, manifestement bien fondé ou encore lorsque l'objet du litige porte sur des questions 
hautement techniques (ATF 141 I 97 consid. 5.1; 136 I 279 consid. 1; 134 I 331 consid. 2.3; 122 V 
47 consid. 3b). Selon la jurisprudence constante de la CourEDH et du Tribunal fédéral, l'obligation de 
tenir une audience publique n'est par ailleurs pas absolue. Il peut y être renoncé dans les affaires ne 
soulevant pas de question de crédibilité ou ne suscitant pas de controverse sur les faits qui auraient 
requis une audience, et pour lesquelles les tribunaux peuvent se prononcer de manière équitable et 
raisonnable sur la base des conclusions présentées par les parties et d'autres pièces (ATF 140 I 
68 consid. 9.2; arrêt de la CourEDH Jussila c. Suède du 23 novembre 2006 [req. 73053/01], § 43). 
Une telle renonciation est ainsi admissible lorsque la cause peut être jugée exclusivement sur la base 
du dossier et des écritures des parties, notamment lorsque l'issue du litige ne dépend pas d'une 
appréciation des preuves ou d'impressions personnelles, mais uniquement de questions de droit. La 
question de savoir si une audience publique doit être organisée s'apprécie en fonction des 
circonstances concrètes du cas d'espèce (CourEDH, arrêt Ramos Nunes de Carvalho e Sá c. 
Portugal du 6 novembre 2018 [req. no 55391/13, 57728/13 et 74041/13], §§ 190 ss; ATF 147 I 
153 consid. 3.5.1 et les arrêts cités; arrêts 2C_42/2022 du 7 février 2023 consid. 2.3.2; 1C_433/2021 
du 5 juillet 2022 consid. 2.4.1).   
Enfin, la publicité des débats implique le droit pour le justiciable de plaider sa cause lui-même ou par 
l'intermédiaire de son mandataire (arrêts 9C_601/2022 du 6 juin 2023 consid. 2.2; 8C_136/2018 du 20 
novembre 2018 consid. 4.2 et les arrêts cités).  
  

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F147-I-219%3Afr&number_of_ranks=0#page219
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F131-I-467%3Afr&number_of_ranks=0#page467
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F126-I-228%3Afr&number_of_ranks=0#page228
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F124-I-322%3Afr&number_of_ranks=0#page322
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F147-I-219%3Afr&number_of_ranks=0#page219
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F126-I-228%3Afr&number_of_ranks=0#page228
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F147-I-219%3Afr&number_of_ranks=0#page219
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F126-I-228%3Afr&number_of_ranks=0#page228
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F136-I-279%3Afr&number_of_ranks=0#page279
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-II-425%3Afr&number_of_ranks=0#page425
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-II-425%3Afr&number_of_ranks=0#page425
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F148-II-465%3Afr&number_of_ranks=0#page465
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F148-II-465%3Afr&number_of_ranks=0#page465
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F141-I-97%3Afr&number_of_ranks=0#page97
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F136-I-279%3Afr&number_of_ranks=0#page279
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F134-I-331%3Afr&number_of_ranks=0#page331
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F122-V-47%3Afr&number_of_ranks=0#page47
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F122-V-47%3Afr&number_of_ranks=0#page47
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F140-I-68%3Afr&number_of_ranks=0#page68
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F140-I-68%3Afr&number_of_ranks=0#page68
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F147-I-153%3Afr&number_of_ranks=0#page153
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_384%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F147-I-153%3Afr&number_of_ranks=0#page153


5.6. En l'occurrence, le Tribunal administratif fédéral était le premier tribunal saisi du litige, de sorte 
que la procédure de recours devant lui devait remplir les exigences de l'art. 6 par. 1 CEDH. Le 
recourant ayant conclu, en temps utile, au pied de son recours devant cette instance à ce qu'une 
audience publique soit ordonnée, l'instance précédente devait tenir une telle audience. Le fait que la 
demande d'audience publique ne soit pas motivée n'est pas déterminant, quoi qu'en dise l'instance 
précédente, car il ne s'agit pas d'une condition de recevabilité de celle-ci, la demande étant au 
demeurant formulée clairement: "Plaise au Tribunal administratif fédéral ordonner une audience 
publique à l'issue de l'instruction". Il ne ressort par ailleurs pas de l'arrêt attaqué que l'une des 
exceptions au principe de la publicité mentionnée à l'art. 6 par. 1, deuxième phrase CEDH serait 
réalisée, ni qu'il y avait des motifs pour renoncer à audience publique.   
  
5.7. En définitive, en l'absence d'un motif qui s'opposait d'emblée à la tenue d'une audience publique 
devant le Tribunal administratif fédéral et compte tenu de la demande du recourant, il y a lieu 
d'admettre que la procédure de recours devant cette instance est entachée d'un vice de procédure qui 
entraîne l'annulation de l'arrêt entrepris, indépendamment des chances de succès du recours sur le 
fond (ATF 134 I 331 consid. 3.1). Les griefs de fond invoqués par le recourant ne seront dès lors pas 
examinés.   
  
6.   
Sur le vu de ce qui précède, le recours doit être admis, dans la mesure de sa recevabilité. L'arrêt 
attaqué doit être annulé et la cause renvoyée à l'instance précédente pour qu'elle organise une 
audience publique et rende une nouvelle décision.  
L'Autorité fédérale de surveillance succombant dans l'exercice de ses attributions officielles sans que 
l'intérêt patrimonial de la Confédération ne soit en cause, le présent arrêt sera rendu sans frais (art. 66 
al. 1 et 4 LTF). La Confédération versera au recourant une indemnité de 3'500 fr. à titre de dépens 
(art. 68 al. 1 LTF).  
  
  
Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce :   
  
1.   
Le recours est admis, dans la mesure où il est recevable. L'arrêt attaqué est annulé et la cause 
renvoyée au Tribunal administratif fédéral pour qu'il organise une audience publique et rende une 
nouvelle décision.  
  
2.   
Il n'est pas perçu de frais judiciaires.  
  
3.   
La Confédération versera au recourant une indemnité de 3'500 fr. à titre de dépens.  
  
4.   
Le présent arrêt est communiqué au mandataire du recourant, à l'Autorité fédérale de surveillance en 
matière de révision, au Tribunal administratif fédéral, Cour II, ainsi qu'à l'Autorité fédérale de 
surveillance des marchés financiers FINMA.  
  
  
Lausanne, le 14 novembre 2023  
  
Au nom de la IIe Cour de droit public  
du Tribunal fédéral suisse  
  
La Présidente : F. Aubry Girardin  
  
La Greffière : E. Kleber  
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